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Séance 9  

 

Correction de quelques cas pratiques de l’examen de 2e session de l’année 2022/2023 

 

Traitez les cas pratiques suivants :  

Mme  Ginette, récemment à la retraite, revient d’un voyage dans le sud de la France. Elle est 

convaincue de vouloir s’installer dans un petit village à côté de Marseille et a trouvé la maison 

de ses rêves. Pressée de signer le contrat (elle craint que le vendeur vende à quelqu’un d’autre), 

elle n’est toutefois pas certaine qu’une banque acceptera de lui prêter la somme d’argent 

nécessaire. Elle sollicite vos conseils. Quelle formule lui permettrait-elle de conclure 

immédiatement la vente, quelles en seraient les issues et quelles seraient les obligations 

réciproques des parties ? 

 

Quelques temps plus tard, Mme Ginette revient vous trouver. Elle a acheté la maison qu’elle 

convoitait mais le contrat prévoit que la délivrance aura lieu le 15 septembre 2023. Craignant 

la chaleur, elle souhaiterait pouvoir emménager avant. Le peut-elle ? 

 

Correction du galop d’essai  

Commentez l’arrêt suivant :  

Cour de cassation, civile, Chambre civile 1, 13 novembre 2025, 23-16.988, Publié au 

bulletin 

 

(…) 

Faits et procédure 

 

1. Selon l'arrêt attaqué (Caen, 11 avril 2023), Mme [U] et M. [D] ont vécu en concubinage à 

compter de 2010 et conclu un pacte civil de solidarité le 20 juin 2012, rompu en mai 2018 à 

l'initiative de M. [D]. 

 

2. Le 26 novembre 2018, Mme [U] a assigné M. [D] en paiement de différentes sommes et 

notamment en remboursement, sur le fondement de l'article 1346 du code civil, d'une somme 

de 6 000 euros acquittée en juin 2017 en règlement d'une dette contractée par M. [D] pour 

financer l'installation d'une clôture sur un terrain lui appartenant en propre. 

 

Examen des moyens 

 

Sur les premier, deuxième, quatrième et cinquième moyens 

 

3. En application de l'article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n'y a pas lieu de 

statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont manifestement pas 

de nature à entraîner la cassation. 

 

Mais sur le troisième moyen 



 

Enoncé du moyen 

 

4. Mme [U] fait grief à l'arrêt de rejeter sa demande de remboursement de la somme de 6 000 

euros par l'effet de la subrogation, avec intérêts de droit, alors « que la subrogation a lieu par 

le seul effet de la loi au profit de celui qui, y ayant un intérêt légitime, paie dès lors que son 

paiement libère envers le créancier celui sur qui doit peser la charge définitive de tout ou partie 

de la dette ; que justifie d'un tel intérêt légitime celui qui paie en vertu de considérations morales 

ou affectives qui le lient au débiteur ; qu'en considérant que la seule intention de Mme [U] de 

rendre service à M. [D], auquel elle était liée par un pacte civil de solidarité, et de préserver la 

réputation de l'exploitation de ce dernier, ne permettait pas de caractériser l'intérêt légitime lui 

permettant d'invoquer la subrogation, la cour d'appel a violé l'article 1346 du code civil. » 

 

Réponse de la Cour 

 

Vu l'article 1346 du code civil, dans sa rédaction issue de l'ordonnance n° 2016-131 du 10 

février 2016 : 

 

5. Aux termes de ce texte, la subrogation a lieu par le seul effet de la loi au profit de celui qui, 

y ayant un intérêt légitime, paie dès lors que son paiement libère envers le créancier celui sur 

qui doit peser la charge définitive de tout ou partie de la dette. 

 

6. Il s'en déduit : 

 

- que l'intérêt légitime au paiement ne se limite pas aux cas où celui qui a payé était tenu à la 

dette ; 

 

- que notamment des considérations morales ou affectives peuvent caractériser un tel intérêt ; 

 

- qu'une subrogation est exclue lorsque le tiers a payé avec une intention libérale ou s'est 

acquitté volontairement d'une obligation naturelle ; 

 

- et qu'il appartient à celui qui se prévaut de la subrogation d'établir l'existence d'un intérêt 

légitime et au débiteur de démontrer l'intention libérale ou l'exécution volontaire d'une 

obligation naturelle. 

 

6. Pour rejeter la demande de remboursement de la somme de 6 000 euros par l'effet de la 

subrogation légale, l'arrêt retient que la subrogation légale ne profite pas à celui qui acquitte 

une dette à laquelle il est étranger et qu'il n'a pas intérêt à acquitter comme n'étant pas lui-même 

redevable et que la seule intention de rendre service à M. [D] en réglant la dette à sa place ou 

encore le souci de préserver la réputation de l'exploitation agricole de celui-ci cependant que 

Mme [U] n'était pas elle-même co-exploitante, ne constituaient pas pour elle un intérêt 

légitime, au sens de l'article 1346 du code civil, lui permettant d'exiger aujourd'hui du débiteur 

libéré qu'il la rembourse à son tour. 

 

7. En statuant ainsi, la cour d'appel a violé le texte susvisé. 

 

 

 

 



PAR CES MOTIFS, la Cour : 

 

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu'il rejette la demande de Mme [U] en paiement 

d'une somme de 6 000 euros outre des intérêts de droit fondée sur la subrogation et en ce qu'il 

statue sur les dépens et l'application de l'article 700 du code de procédure civile, l'arrêt rendu 

le 11 avril 2023, entre les parties, par la cour d'appel de Caen ; 

 

Remet, sur ces points, l'affaire et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant cet arrêt et 

les renvoie devant la cour d'appel de Rouen ; 
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